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1.1
respecter la capacité d’accueil de l’établissement en conformité 

avec l’autorisation
X arrêté d'autorisation 1 mois

1.2 disposer d'un registre des entrées et des sorties X

Article L331-2 du CASF

Article D312-59-7 2° du CASF (missions du 

directeur)

Article L322-8 5° du CASF

Réalisé_sans 

objet 

1.3

disposer d'un projet d'établissement, incluant un volet 

prévention et lutte contre la maltraitance, et respecter sa 

procédure d'adoption, notamment par rapport aux IRP

X
Article L311-8 du CASF

Article D311-38-4 du CASF

Réalisé_sans 

objet 

1.4

afficher le règlement de fonctionnement et le remettre 

systématiquement à tout nouveau résident et à tout nouveau 

personnel

X Article R311-34 du CASF
Réalisé_sans 

objet 

1.5
informer les personnels de l’existence d’une protection à 

destination des lanceurs d’alerte
X Article L313-24 du CASF

Réalisé_sans 

objet 

1.6

disposer d'une procédure de déclaration obligatoire aux 

autorités administratives de tutelle des évènements 

indésirables graves, en assurer la mise en œuvre en pratique 

sans délai en cas de survenue d'un EIG et procéder à son 

analyse collective

X

Article L331-8-1 du CASF

Article R331-8 du CASF

Recommandation DGS/DGAS/Société 

Française de Gérontologie "Les bonnes 

pratiques de soins en EHPAD - Octobre 

2007"

1 mois

2.1

·    poursuivre les recherches en vue du recrutement d’un 

médecin coordonnateur disposant d’une qualification en 

gérontologie et en attester par tout moyen formel

et

·   préciser l’organisation provisoire mise en place d’ici sa prise 

de poste

X
Article D312-157 du CASF

Article D312-156 du CASF
6 mois

2.2
assurer une présence adaptée de personnels qualifiés tous les 

jours et toutes les nuits
X Article L312-1 II du CASF

Réalisé_sans 

objet 

2.3 justifier la qualification de chaque agent qualifié X

Article L312-1 II du CASF

Article D312-157 du CASF (MEDEC)

Décret n°95-926 du 18 août 1995 portant 

création d’un diplôme de cadre de santé

Réalisé_sans 

objet 

2.4

mettre en fin aux glissements de tâches, par une formalisation 

précise des missions et des responsabilités de chaque 

professionnel par une fiche de poste individuelle et en 

garantissant le respect strict de ce cadre en pratique

X

Article L. 311-3 CASF

Recommandation ANESM : « Mission du 

responsable d’établissement et rôle de 

l’encadrement dans la prévention et le 

traitement de la maltraitance » - Partie II -

Décembre 2008

Réalisé_sans 

objet 

2.5 sécuriser divers locaux de stockage d'éléments sensibles X Article L311-3 1° du CASF
Réalisé_sans 

objet 

2.6
installer des limitateurs de la température des robinets des 

salles d’eau
X Article L311-3 1° du CASF

Réalisé_sans 

objet 

3.1
disposer du règlement de fonctionnement en annexe du livret 

d’accueil 
X Article L311-4 du CASF

Réalisé_sans 

objet 

3.2
procéder en continu à la mise à jour systématique du contrat de 

séjour des résidents
X

Article L311-4 du CASF

Annexe 2-3-1 I 2° du CASF

Réalisé_sans 

objet 

MESURES ADMINISTRATIVES DÉCIDÉES PAR LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’ARS CENTRE-VAL DE LOIRE ET PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU LOIRET

RÉTABLISSEMENT DES GARANTIES NÉCESSAIRES À l'ACCUEIL DE PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES

N° LIBELLÉ

NATURE

ÉCHÉANCE

Nature des mesures, hors cas de l’urgence :

- « recommandation » : manquement à risque faible objet d’une remarque en l’absence de référence juridique

- « prescription » : risque avéré, latent, lié à un écart constaté ; écart = non-conformité à une référence juridique fixant une obligation de faire ou de ne pas faire

- « injonction » : risque patent, critique lié à un écart constaté ; doit être prévue par une mesure « lourde », fixée par la loi (exécution ordonnée, astreintes & sanctions 

financières, administration provisoire,  suspension/cessation, action sur les autorisations,…) : exemples : art. L. 313-14 à -18 CASF, L. 6122-13 CSP.

JUSTIFICATIONS FORMELLES :

lois et règlements, directives, 

recommandations 

professionnelles externes
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I. GOUVERNANCE

II. FONCTIONS-SUPPORT

III. PRISE EN CHARGE



3.3
mettre en place une traçabilité formalisée systématique de 

l'ensemble des activités de soins
X

Réalisé_sans 

objet 

3.4
organiser une prise en charge de la douleur et une mise en 

place de soins palliatifs de façon pluridisciplinaire et collégiale
X Articles L. 1110-5-1 et -2 du CSP

Réalisé_sans 

objet 

3.5
élaborer un projet d’accompagnement personnalisé pour 

chaque résident et y inclure un volet soins
X

Article L311-3 du CASF

Article D312-155-0 alinéa 3 du CASF

12 mois

3.6

associer le résident à l’élaboration de son projet 

d’accompagnement personnalisé, notamment par un recueil 

substantiel, formalisé et à jour de ses habitudes de vie, et 

respecter des dernières dans le cadre de la prise en charge

X Article L311-3 7° du CASF
Réalisé_sans 

objet 

3.7

élaborer un programme d’animation en lien avec les besoins 

des résidents, ainsi qu'un projet d’animation spécifique à l’unité 

sécurisée

X

Projet d’établissement

Article L311-3 3° du CASF

Annexe 2-3-1 du CASF

Recommandation ANESM 2009 

"L’accompagnement des personnes 

atteintes d’une maladie d’Alzheimer ou 

apparentée en établissement médico-social" 

(unité sécurisée)

15 jours

3.8 assurer le contrôle régulier de la péremption des médicaments X Article R4312-38 du CSP
Réalisé_sans 

objet 

3.9
procéder à l'identification nominative des médicaments 

multidoses
X

Référentiel national d’identitovigilance 

"1. Principes d’identification des usagers 

communs à tous les acteurs de santé"

15 jours

3.91
garantir le respect systématique de l’intimité et de la dignité 

des résidents
X

Article L311-3 1° du CASF

Recommandation ANESM, Qualité de vie en 

EHPAD, organisation du cadre de vie et de la 

vie quotidienne -juin 2011 (intimité p.17 et 

18)

Réalisé_sans 

objet 

4.1

disposer d’une convention propre à l'établissement et en cours 

de validité avec un établissement de santé disposant d’un 

service d’urgence

X

Article D312-155-0 5° du CASF

Recommandation DGS/DGAS/Société 

Française de Gérontologie "Les bonnes 

pratiques de soins en EHPAD - Octobre 

2007"

3 mois

4.2

disposer d’une convention déterminant les conditions 

d’intervention de l’association de bénévoles et imposant 

notamment à ses intervenants le respect du règlement de 

fonctionnement

X Article L312-1 II du CASF
Réalisé_sans 

objet 

Toute demande de réclamation est à adresser auprès de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/adresser-une-plainte

ARS Centre-Val de Loire

131 rue du faubourg Bannier – BP 74409

45044 ORLÉANS Cedex 1

-          par courriel : 

ARS-CVL-RGPD@ars.sante.fr

-          à défaut, par courrier :

Déléguée à la protection des données

Secrétariat Général

Toute demande d’exercice de ces droits ou toute question relative au traitement des données est à effectuer auprès du Responsable des traitements ou de la Déléguée à la 

Protection des Données (DPO) de l’ARS Centre-Val de Loire :

De plus et conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, au RGPD et dans les conditions prévues par ces mêmes 

textes, les personnes dont les données personnelles font l’objet d’un traitement disposent d’un droit d’accès, de rectification, de modification des données les concernant, 

dont le site de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) en donne le détail : https://www.cnil.fr/fr/les-droits-pour-maitriser-vos-donnees-

personnelles

Annexe 1 : Protection des données personnelles

Pour mener à bien ses missions de contrôle et d’inspection, l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire procède à un traitement en application des dispositions 

inscrites à l’article 6-1 c) du Règlement général sur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016. 

Dans ce cadre, les données collectées sont communiquées aux membres des équipes d’inspection et de contrôle, à la Mission Inspection Contrôle ainsi qu’aux personnes, 

internes ou externes à l’ARS, chargées de gérer leurs suites. En tant que de besoin, elles peuvent être communiquées aux Ordres professionnels et aux Procureurs de la 

République.

Elles sont conservées tant que de besoin pour assurer le suivi des mesures et font l’objet d’une destruction à échéance des besoins de conservation. 

IV. RELATIONS AVEC L’EXTERIEUR




